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La mairie s’est engagée 
dans une démarche 
qualité pour satisfaire 
au mieux les attentes 
de ses administrés en 
matière d’accueil et 
d’information. Il vous 
est proposé de répondre 
à un questionnaire 
anonyme et confidentiel 
afin de connaître vos 
impressions. Vos réponses 
nous seront précieuses pour 
pouvoir offrir un service 
toujours plus performant. 

Vous trouverez ce 
questionnaire en mairie et 
sur le site Internet : www.
sainte-maure-de-touraine.fr.

VOTRE AVIS NOUS INTERESSE !

VivaCité
Informations municipales de Sainte-Maure-de-Touraine

ERDF procède à l’élagage de 
branches devenues gênantes, 
chez certains habitants de 
Sainte-Maure-de-Touraine et 
dont le manque d’entretien 
menace la bonne distribution 
de l’électricité.
Devant l’urgence de 
la situation, ERDF a 

décidé d’intervenir à titre 
gracieux : c’est-à-dire que les 
propriétaires ne devront pas 
payer cette prestation. En 
revanche, il leur appartient 
de ramasser les branches 
coupées, celles qui se 
trouvent sur la voie publique 
en priorité.

QUI DOIT RAMASSER ?

Les travaux de bricolage ou 
de jardinage, réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils, tels que 
tondeuses à gazon, perceuses, 
raboteuses, scies mécaniques, 
compresseurs à air ou haute 
pression, motopompe pour 
le prélèvement d’eau et/ou 
l’arrosage etc., dont le bruit 
est susceptible de porter 
atteinte à la tranquillité du 
voisinage ou à la santé de 
l’homme par sa durée, sa 

répétition ou son intensité, 
ne peuvent être effectués que 
les jours ouvrables de 8h30 
à 12h et de 14h30 à 19h30, 
les samedis de 9h à 12h et de 
15h à 19h et les dimanches 
et jours fériés, de 10h à 12h.
Infractions : Les infractions 
au présent arrêté sont 
relevées par les officiers et 
agents de police judiciaire, 
par les policiers municipaux, 
par les garde-champêtres ou 
par les agents mentionnés à 
l’article L.571-18 du code de 
l’environnement.
Indépendamment des 
éventuelles poursuites 
pénales, ces infractions 
constituent des 
contraventions de 1ère, 3ème 

ou 5ème classe, réprimées 
selon les textes en vigueur.

RAPPEL POUR LA TRANQUILLITE DE TOUS

L’appel d’offres pour la 
construction du gymnase, 
route du Louroux, à 
proximité du collège, a été 
lancé auprès des entreprises. 
L’ouverture des plis aura 
lieu au mois de juillet et les 
travaux débuteront courant 

septembre / octobre 2015.

COMPLEXE SPORTIF COMMUNAUTAIRE

C’est fait ! 
►  A la piscine municipale, par sécurité, une partie du 

carrelage au fond du bassin a été refaite. Les vestiaires et 
l’accueil ont, quant à eux, bénéficié d’un coup de frais 
grâce à des travaux de peinture. Ouverture du 4 juillet 
au 30 août, tous les jours sauf mardi, de 12h à 19h. 
Nocturne le vendredi : jusqu’à 21h.

►  Au cimetière, pour répondre à la demande, 12 cases-
urnes ont été créées à côté du columbarium. Les tarifs de 
concession seront identiques à ceux du columbarium.

►  Sur la RD 910, 3 ronds-points ont été réaménagés pour 
une mise en sécurité des usagers.

C’est pour bientôt !
►  Aux Chauffeaux, installation de jeux pour enfants.
►  Au stade municipal Marc Desaché, deux projecteurs vont 

être achetés pour éclairer le terrain de football.
►  Au parc Robert Guignard, l’éclairage du terrain de boules 

va être réhabilité. 
►  Suite au retour massif du sondage sur la mise en place d’une 

navette le vendredi matin, jour du marché, la municipalité 
a décidé de réaliser ce projet qui offre une alternative à la 
voiture et une mobilité pour tous. La réflexion est engagée 
pour une mise en place courant 2016. 

Les ventes immobilières de la commune
►  L’immeuble sis 22 place du Maréchal Leclerc a été vendu 

pour 38 000 €. Une laverie automatique va y ouvrir. 
►  Dans la zone des Saulniers 1, les ateliers-relais Sogébul 

ont été vendus 360 000 € à From-Ouest, une  société de 
matériels pour industries laitières.

EN BREF



En juin à Sainte-Maure-de-Touraine
•  Journée de l’école de musique, sam. 20
•  Feu et repas de Saint-Jean, mercredi 24
•  Spectacle de zumba, dimanche 21 
•  Tournoi de volley-ball en plein air, 

dimanche 28

En juin chez nos voisins
•  Botanipassion, le 20 & le 21 à St-Epain
•  Jardin d’artiste,  le 20 & le 21 à Sepmes
•  Festival «  musique  & anciennes 

mécaniques » dimanche 21 à St-Epain
•  Triathlon, samedi 27 à Nouâtre

En juillet à Sainte-Maure-de-Touraine
•  Soirée guinguette, vendredi 3, place 

du marché. Réservations chez les 
commerçants.

•  Vide-grenier des jeunes sapeurs 
pompiers, samedi 4 à la Flânerie

•  Randonnée pédestre / journée festive à 
la Chapelle, dimanche 5

•  Rallye découverte St-Jacques à vélo, 
dimanche 5

•  Bolides en fête, dimanche 5, parc 
Robert Guignard

•  Randonnée découverte, jeudi 9
•  Fête des associations, dimanche 12  : 

animations et feu d’artifice au parc 
Robert Guignard

•  Cérémonie fête nationale, mardi 14
•  Soirée découverte, mercredi 22

En juillet chez nos voisins
•  Fête de l’été, samedi 4 à Noyant-de-

Touraine
•  Fête de l’entrecôte, lundi 13 à Nouâtre
• Feu d’artifice, lundi 13 à Antogny
•  Jeux, festivités, bal et feu d’artifice, 

mardi 14 à St-Epain
•  Fête du Partage, mardi 14 à Neuil
•  Fête de l’été, dimanche 19 à Séligny
•  Marché nocturne, samedi 25 à St-Epain

En août à Sainte-Maure-de-Touraine
•  Braderie d’été, samedi 1er, pôle la 

Flânerie avec cochon à la broche et 
concours de labours

•  Rando du marché gourmand, mercredi 5
•  Soirée-découverte, mercredi 19
•  Rando-découverte, jeudi 20

En août chez nos voisins
•  Foire aux melons et aux canards, samedi 

15 à Pouzay
•  Marché gourmand nocturne, vendredi 

21 à Neuil

En septembre
•  Forum des associations, samedi 5 à 

Sainte-Maure
•  Marché nocturne, sam. 5 à Villeperdue
•  Les Pussifolies jusqu’au 30 à Pussigny : 

exposition en plein-air 

Du 15 juillet au 15 août, c’est l’été des 
Passerelles !
15/07 : Atelier de cuisine localement créative
16/07 : Cueillette à déguster 
17/07 : Atelier de cuisine
20/07 : Les produits de la ruche
21/07 : Les mardis gourmands
22/07 : Apprentissage à la dégustation
23/07 : Randonnée gourmande
24/07 : Atelier de cuisine 
27/07 : Cueillette à déguster
28/07 : Les mardis gourmands
29/07 : Atelier de cuisine localement créative
30/07 : Chimie dans ta cuisine
31/07: Atelier de cuisine
03/08 : Atelier de cuisine localement créative
04/08 : Les mardis gourmands
05/08 : Marché gourmand nocturne
06/08 : Cédez à la tentation
07/08 : Atelier de cuisine
10/08 : Chimie dans ta cuisine
11/08 : Les mardis gourmands
12/08 : Atelier de cuisine localement créative
13/08 : Apprentissage à la dégustation
14/08 : Chimie dans ta cuisine

1) Une rencontre concernant 
l’implantation d’une aire 
d’accueil des gens du voyage a 
eu lieu entre le Préfet, le Sous-
Préfet et le maire de Sainte-
Maure-de-Touraine. Celui-ci 
a indiqué qu’il n’y a plus de 
terrain disponible sur notre 
commune et que la réflexion 
doit se porter sur le territoire 
communautaire. A suivre.

2) Nous vous informons, 
par ailleurs, que les gens du 
voyage arrivés massivement 
rue Toizelet et qui y ont 
séjourné pendant une 
semaine ont fait un don au 
centre d’action sociale de la 
commune (CCAS) en guise 
de dédommagement. Pas de 
problèmes particuliers avec les 
riverains.

LES GENS DU VOYAGE

Dans le cadre de l’amélioration 
des conditions de travail et 
des règles d’hygiène et de 
sécurité au travail régies par 
décret, la municipalité a 
décidé d’acquérir le bâtiment 
«  Beaubour  » (aux Saulniers) 
pour y implanter les services 
techniques. Valeur de cet 
achat 310  000 €, hors frais 
de notaire. Il faut savoir que 
les personnels des services 

techniques travaillent dans 
des conditions déplorables 
depuis de nombreuses années 
qui ne répondent aucunement 
à la législation en vigueur.
Un promoteur serait 
intéressé par le terrain des 
ateliers municipaux actuels 
pour réaliser une opération 
immobilière d’environ 6 000 
m2. Affaire à suivre.

SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX

Pour accueillir, avec plus 
de facilité pèlerins à vélo,  
campeurs et caravaniers, notre 
camping a besoin de subir 
quelques modifications  : 
mise aux normes des 
bornes électriques, barrière 
automatique, abris cyclo etc. 
L’aménagement d’une bande 
circulable autour des sanitaires 
pour les personnes en fauteuil 
a été réalisé de même qu’une 
salle hors-sac dans la maison 

du gardien. Dans cette salle, 
une épicerie de dépannage 
sera proposée ainsi qu’un coin 
cuisine pour les repas. Les 
enfants profiteront d’un jeu 
pour se divertir.
Ces améliorations vont 
permettre d’obtenir une aide 
financière de la région Centre.
Notons que notre camping 
figure dans le « Guide du 
Routard 2015 » pour son bon 
rapport qualité /prix.

DU NOUVEAU AU CAMPING

Comme chaque année, la 
mairie organise le concours 
des maisons fleuries. Si vous 
désirez participer, inscrivez-
vous avant le 3 juillet 2015 
directement en mairie ou en 
retournant le coupon publié dans le bulletin Vivacité.

MAISONS FLEURIES

Amusez-vous bien cet été !


